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OBJET : L’Estrie passe à l’action et choisit de construire en bois 

 
 
Sherbrooke, le 27 janvier 2010 – Le président de la Conférence régionale des élus (CRÉ) 
de l’Estrie, M. Maurice Bernier et le directeur du Groupe régions et du commerce 
responsable du Bureau de promotion des produits du bois du Québec (QWEB), M. Carl-Éric 
Guertin, annoncent une entente importante dans le cadre de la Stratégie d’utilisation du bois 
du gouvernement du Québec, soit l’embauche d’un démarcheur en construction bois.  
 
« La semaine dernière, des articles de journaux abordaient, une fois de plus, les problèmes 
auxquels est confrontée l’industrie forestière estrienne depuis quelques années. Aujourd’hui, 
nous sommes fort heureux de présenter une initiative positive qui vise à augmenter 
considérablement l’utilisation du bois dans les constructions non résidentielles », de 
mentionner le président de la CRÉ, Maurice Bernier.  
 
Chef de file dans la transformation du bois d’apparence et composites, le secteur de la 
transformation du bois en Estrie regroupe plus de 25 % des entreprises manufacturières 

régionales. On compte près de 200 entreprises dans ce secteur qui procurent de l’emploi à 
plus de 6 500 personnes. « Il est important de mettre en œuvre des actions concrètes pour 
faire du secteur forestier estrien une industrie prospère, durable et surtout innovante. La 
venue de ce démarcheur permettra aussi de développer de nouveaux marchés dans la 
région, comme les bois d’ingénierie et de structure qui, à ce jour, sont peu présents chez 
nous. La stratégie d’utilisation du bois du gouvernement du Québec convient donc 
parfaitement au développement économique de notre région », de poursuivre le président de 
la CRÉ. 
 
M. Carl-Éric Guertin du Bureau de promotion des produits du bois du Québec (QWEB) 
explique : « La Stratégie d'utilisation du bois du gouvernement du Québec déposée en mai 
2008 contenait la vision d'une articulation régionale. En tant que mandataire pour faire 
atterrir la stratégie dans les régions, les 14 conférences régionales des élus membres du 
QWEB ont convenu que l'implantation de ce démarcheur régional permettrait, de façon 
concrète, de stimuler l'utilisation du bois dans la construction, de consolider des emplois en 
région et de mettre en valeur l'expertise des nombreuses entreprises de la région qui 
œuvrent à faire du Québec, un chef de file dans la 2e et 3e transformation du bois ».  
 
C’est dans ce contexte que la CRÉ de l’Estrie a procédé à l’embauche de M. André Martel 
qui occupera le poste de démarcheur bois pour la région. M. Martel est détenteur d’un 
baccalauréat en administration des affaires et d’un certificat en économie.  
 



 

« Mon mandat consiste à faire de la veille dans la région pour identifier tous les projets 
d’infrastructure à venir (autre que le secteur résidentiel), de connaître les besoins et les défis 
des donneurs d’ouvrage, de présenter les avantages techniques, économiques et 
environnementaux de l’utilisation du bois aux élus, aux professionnels en construction. Je 
désire mobiliser l’ensemble de la communauté régionale en faveur d’une meilleure utilisation 
du bois », de dire M. Martel. Il rappelle que le bois est utilisé dans moins de 15 % des 
édifices non résidentiels, alors qu’il est utilisé dans 95 % des constructions résidentielles. 
Pourtant, 80 % des bâtiments non résidentiels pourraient être construits en bois en tout 

respect du code du bâtiment.  
 
« La région de l’Estrie a tous les atouts pour se démarquer et devenir chef de file. Les 
travaux entamés nous démontrent que de nombreux projets sont à venir. Il nous faut saisir 
cette occasion pour aller de l’avant dès maintenant », de conclure le président de la CRÉ. 
 
 
À propos de la CRÉ de l’Estrie 
Rappelons que la CRÉ de l’Estrie agit à titre d’interlocuteur privilégié du gouvernement en 
matière de planification et de développement régional. C’est dans le respect des valeurs de 
la région de l’Estrie, et en concertation avec ses partenaires que la CRÉ voit à promouvoir et 
à stimuler le développement économique, social, culturel et communautaire de la région et 
s’engage à offrir un encadrement propice à l’établissement des personnes, de leurs milieux 
et de leurs collectivités. 
 
 
À propos du QWEB 
Le Bureau de promotion des produits du bois du Québec (QWEB) est un organisme à but 
non lucratif dont le mandat d’origine, en 1996, était de développer les marchés outre-mer et 
de promouvoir les exportations des produits du bois du Québec. Depuis, le Bureau de 
promotion des produits du bois a élargi sa mission pour inclure le développement et la 
promotion sur tous les marchés, qu’ils soient régionaux, provinciaux et nationaux, 
notamment par l’ajout d’autres secteurs de la transformation du bois (produits d’ingénierie) et 
par les mandats qui lui ont été confiés par le gouvernement du Québec, dont notamment la 
responsabilité de mettre sur pied le Centre d’expertise sur la construction commerciale en 
bois (Cecobois) qui prodigue des conseils techniques et d’accompagnement auprès des 
architectes et des ingénieurs québécois. 
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